-~ E SQL|DAR|T§S https://preprod.uniopss.asso.fr/association-et-
W ZW@”(@WWW pouvoir-dagir/les-ceser-ne-doivent-pas-
devenir-une-option

Les CESER ne doivent pas devenir une
option !
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INFO NATIONALE

La commission mixte paritaire (CMP) du 20 janvier 2026, examinant le projet de loi de simplification de

la vie economique, a decide'de rendre facultatifs les Conseils economiques sociaux et ecologiques
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regionaux (CESER). Or, ces instances sont des lieux de concertation qui permettent l'expression
de la societe'civile. Lors de son Assemblee generale en avril 2025, 'Uniopss avait deja exprime’sa
consternation apres une tentative de les supprimer. Elle appelle donc a'present le
gouvernement a‘agir pour revenir sur le caractere facultatif des CESER.

Les CESER sont des outils importants de co-elaboration des politiques publiques, implantes
dans tous les territoires au plus pres de leurs realites locales. Ils permettent l'expression des
acteurs socio-economiques de chaque region quant aux decisions prises ou en cours de
discussion des conseils regionaux. Leur vitalite, la forme de leurs debats favorisant les
compromis, en font des elements essentiels et exemplaires de notre democratie.

Dans toutes ces instances, le Reseau Uniopss y est present et actif par l'implication des unions
regionales (Uriopss), ainsi que par nombre de nos adherents.

Dans le contexte politique instable que nous connaissons, et alors que, dans le monde, les
instances publiques sont remises en cause, y compris dans des pays dans lesquels la
democratie sembilait solide, il serait incomprehensible que les CESER deviennent facultatifs sur
proposition de la presidente ou du president de region, quand, justement, l'objectif de ces
instances est de permettre a'la societe civile d'eclairer et d'evaluer les politiques publiques
regionales.

Ce serait un message deplorable envoye'anos concitoyens quant a'la vision qu'ont les elus de la
Republique des corps intermediaires et de la societe civile organiseg, et, plus generalement, de
l'expression des citoyens sur les sujets qui les concernent.

L'Uniopss appelle ainsi le gouvernement, qui en a encore la faculte; a'deposer ou a'soutenir un
amendement, lorsque les conclusions de la CMP seront examinees en seance publique par le
Parlement, afin de supprimer le caractere facultatif des CESER.
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